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Sélectionnez vos formations dans la nouvelle offre
du 1er semestre 2023 et avancez dans vos projets

Notre offre de formations : #Form&Vous

I
nvestir dans le développement des compétences au sein de son exploi-
tation, c’est préparer l’avenir, pouvoir s’adapter plus facilement, atteindre 
ses objectifs plus rapidement. 
La formation est un des moyens que nous mettons à votre disposi-

tion pour y parvenir. Au-delà de l’acquisition de compétences et dans un 
contexte plutôt anxiogène, la formation peut réellement vous aider à vous 
ressourcer, partager vos réussites et vos difficultés, afin de prendre de la 
hauteur et éviter de vous isoler. 

Retrouvez notre nouvelle offre dans votre calendrier des formations du 
premier semestre 2023.

Tout au long de l’année, en temps réel, retrouvez aussi notre 
offre de formations actualisée sur notre site internet :
https://gers.chambre-agriculture.fr/rubrique Formations

Objectifs, contenus, dates, intervenants… toutes les informations utiles pour faire votre choix de formation sont dis-
ponibles, avec la possibilité de vous pré-inscrire en ligne. Notre offre reste flexible et nous pouvons l’adapter à votre 
demande dès que nécessaire ! Faites nous part de vos besoins, des sujets qui vous intéressent, vous interpellent et 
nous pourrons mettre en œuvre les formations adéquates !

Le pôle formation est à votre écoute au 05 62 61 77 43 - formation-bassinsud@gers.chambagri.fr

Adaptation et performance : zoom sur des 
parcours de formations

A qui s’adresse cette formation ?
Aux éleveurs d’herbivores, ruminants (bovins, ovins, caprins).
Nous la proposons suite à des demandes d’éleveurs, et elle s’inscrit aussi dans le 
cadre du projet «LIFE Coteaux Gascons» (https://www.lifegascon.fr/le-life/), pour 
lequel la Chambre d’agriculture est partenaire de l’ADASEA du Gers : le pâturage 

tournant peut en effet permettre de mieux valoriser l’herbe des 
prairies de coteaux.
Qu’est-ce qu’un agriculteur peut attendre de cette formation ?
L’autonomie alimentaire et la réduction des charges est un en-
jeu majeur pour les élevages. Or l’herbe pâturée constitue la res-
source alimentaire la moins coûteuse, tout en ayant un «impact 

carbone» réduit. La pratique du pâturage tournant, et particulièrement du pâturage 
tournant dynamique (PTD), permet de maximiser la quantité d’herbe valorisée et sa 
qualité. Dans un contexte de changement climatique, c’est aussi un moyen de pro-
longer la période d’utilisation de l’herbe en cas de période sèche, tout en évitant le 
surpâturage, cause de dégradation des prairies. La formation donnera aux stagiaires 
tous les éléments pour mettre en place cette technique chez eux, à partir d’apports 
théoriques, de visites d’élevages et de « travaux pratiques » sur leurs situations, com-
plétés par une demi-journée individualisée chez eux.

Dates et lieu : 9 et 16 février, 10 mars + 2 demi jours sur mars-avril 2023 + ½ jour 
individualisé de Transfert des Acquis, à Auch et sur des exploitations.
Intervenant : Carole MERIENNE (Chambre d’agriculture de Haute-Garonne), forma-
trice spécialisée en production fourragère, et qui accompagne des éleveurs dans la 
mise en place du pâturage tournant dynamique .
Contact : François RATIER – 05 62 61 77 13.

A qui s’adresse cette formation ?
A tout agriculteur avec se(s) salarié(s) le cas échéant, qui souhaite(nt) maîtri-
ser les bases informatiques pour utiliser un ordinateur au quotidien et être à 
l’aise face aux nouveautés liées à la transition numérique et la dématérialisa-
tion des services et dossiers, qui peuvent parfois intimider.

Qu’est-ce qu’un agriculteur peut attendre de cette for-
mation ?
La Chambre d’agriculture du Gers souhaite rendre le 
numérique accessible à tous les agriculteurs, en vous 
proposant un nouveau service d’accompagnement dont 
la formation. Vous pourrez aller ainsi vers un usage au-
tonome des outils numériques du quotidien et des ap-
plications numériques directement liées à l’agriculture 

(MSA, Telepac, MesParcelles, Synel…). Ces formations à la carte vous 
permettront de choisir un parcours de formations plus ou moins complet 
en fonction de vos besoins. 6 modules d’1 jour chacun, avec une montée 
en compétence progressive, vous sont proposés pour aller de la prise en 
main d’un ordinateur, d’un smartphone ou d’une tablette, jusqu’à la sécu-
rité sur le web, en passant par les outils simples de Windows, Internet, la 
boîte mail, les démarches en ligne et les réseaux sociaux.

Dates et lieu : des lundis 6 et 20 février, 6 et 20 mars, et ou 3 avril (tous 
les 15 jours) à Auch.
Intervenant  et contact : Laëtitia LAGARDE, conseillère numérique 
Chambre d’agriculture Gers – 05 62 61 77 18.

JE FACILITE MON QUOTIDIEN ET TRAVAILLE 
EN SECURITE

Laëtitia Lagarde nous parle de la formation
« Etre à l’aise en informatique - Initiation »

JE PRODUIS DURABLEMENT

François Ratier nous parle de la formation
«   Mettre en place et conduire un Pâturage Tournant Dyna-

mique (PTD) dans un contexte de changement climatique »

VIVEA, votre Fonds d’Assurance Forma-
tion vous permet de bénéficier d’une prise 
en charge de vos formations passée à 
3 000 € pour l’année civile !
Pour faciliter vos démarches, consulter vos 
droits à la formation, suivre vos inscrip-
tions... Créez ou actualisez votre compte 
en ligne.

Complétez votre Sélection de Forma-
tions (Liste des titres en pages 20, 21 et 
22 du Calendrier) et faites-nous part de 
vos choix, suggestions voire autres be-
soins pour plus tard. 

Vos droits
et financement
de formations 

N’attendez plus, connectez-vous sur www.vivea.fr 
« Mon espace»

Sélection du mois : inscrivez-vous !

Je gère mon entreprise

3 Réglementation
•  Prévenir et évaluer les risques professionnels sur son exploitation - DUER

 Date et lieu : 15 février à Auch.
 Intervenant : Nathalie Anastaze, juriste.
Contact : Caroline Villeneuve : 05.62.61.77.43.
Tarif : 203,00 € - Prise en charge possible VIVEA.

•  Renouveler son Certiphyto - décideur en entreprise non soumise à agrément
 Date et lieu : 9 février ou 14 mars à Auch.
 Intervenant : Romain Malet, conseiller spécialisé agro-environnement à la Chambre 
d’agriculture du Gers.
Contact : Romain Malet : 05.62.61.77.42.
Tarif : 112,00 € - Prise en charge possible VIVEA.

•  Test pour obtenir son certiphyto
 Date et lieu : 23 février à Auch.
 Contact : Romain Malet : 05.62.61.77.42.
Tarif : 35,00 €.

3 Stratégie d’entreprise
•  Etre à l’aise en société

 Dates et lieu : 9 et 16 février à Auch.
 Intervenants : Jean Michel Larrouque, conseiller entreprise à la Chambre d’agriculture des 
Hautes-Pyrénées, accompagnateur accrédité par GAEC et SOCIETES et Thibault Moulas, 
conseiller juridique au CER France Gascogne Occitanie. 
Contact : Caroline Villeneuve : 05.62.61.77.43.
Tarif : 448,00 € - Prise en charge possible VIVEA ou CPF.

J’innove, je m’adapte, je prépare demain

•  Réussir sa conversion à l’Agriculture Biologique
 Dates et lieux : 16, 21 et 23 février + ½ jour individualisé*, à Auch et sur exploitations.
 Intervenants : Jean-Marc Cénedèse, Yves Vives et Jean Arino, conseillers spécialisés en 
agriculture biologique à la Chambre d’agriculture du Gers.
Contact : Jean-Marc Cénedèse : 05.62.61.77.13.
Tarif : 651 € + 328 € / *Transfert Acquis - Prise en charge possible VIVEA.

• Passeport vers la « Haute Valeur Environnementale » (HVE)
 Dates et lieux : 21 et 28 février + ½ jour individualisé*, à Auch et sur exploitations.
 Intervenante : Aurélie Coueille, conseillère spécialisée HVE à la Chambre d’agricul-
ture du Gers.
Contact : Aurélie Coueille : 05.62.61.77.42.
Tarif : 448 € + 328 € / *Transfert Acquis - Prise en charge possible VIVEA.

3 Stratégie d’entreprise

Le CRÉDIT D’IMPÔT pour chaque journée de forma-
tion suivie, vous pouvez bénéficier de 78.89 € (dans 
la limite de 40 heures de formation annuelles et sous 
conditions d’imposition au régime réel).

OCAPIAT, l’opérateur de compétences de 
vos salariés agricoles, prend en charge 
une partie de leurs frais pédagogiques et 
salaires, vous pouvez ainsi plus facilement 
assurer leur formation.
De nouvelles règles de gestion ont été 
prises pour les Actions Boost Compétences 
en 2023.

Vous avez des droits à la formation et des moyens 
pour faciliter votre participation et celle de vos sa-
lariés, profitez-en !

Connectez-vous sur https://www.ocapiat.fr

Je produis durablement

•  Prairies semées : les clés pour réussir l’implantation et les pérenniser
 Date et lieu : 23 février à Auch et sur une exploitation.
 Intervenant : François Ratier, conseiller spécialisé «fourrages» à la Chambre d’agri-
culture du Gers.
Contact : François Ratier : 05.62.61.77.43.
Tarif : 217,00 € - Prise en charge possible VIVEA.

3 Elevage

Je transforme, je vends mes produits

•  Débuter une activité en technologie fromagère fermière
Dates et lieu : 10 et 11 février sur une exploitation.
 Intervenant : Patrick Anglade, formateur, conseiller expert en fromagerie.
 Contact : Caroline Villeneuve : 05.62.61.77.43.
Tarif : 448,00 € - Prise en charge possible VIVEA.

•  Maîtriser le contrôle ante et post morten en abattoir de volailles CE
Date et lieu : 17 février à Auch
 Intervenant : Dr Didier Villate, vétérinaire et Thomas Lépine, conseiller spécialisé en 
transformation fermière à la Chambre d’agriculture du Gers.
 Contact : Thomas Lépine : 05.62.61.77.13.
Tarif : 224,00 € - Prise en charge possible VIVEA.

3 Transformation

(Photo : Aurore Antoine, Chambre d’agriculture de l’Indre)

Le SERVICE DE REMPLACEMENT propose des ta-
rifs avantageux quand vous faites appel à un de leurs 
agents pour intervenir sur votre exploitation le jour 
où vous êtes en formation ou dans les trois mois qui 
suivent, vous partez ainsi plus sereine-
ment !

Connectez-vous sur
https://www.servicederemplacementgers.fr

M O D È L E


